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En septembre 1947, la Société assume aussi la direction de la Housing Enterprises 
of Canada, Limited, et de ses sociétés d'exploitation. Ainsi, à la fin de 1947, un 
seul organisme, la Société centrale d'hypothèques et de logement, administre la 
plupart des entreprises du gouvernement fédéral concernant l'habitation. 

Législation sur le logement.—Depuis 1935, le gouvernement fédéral applique 
des lois destinées à aider au financement et à l'amélioration du logement au Canada. 
La législation débute avec la loi fédérale de 1935 sur le logement (voir pp. 487-488 
de l'Annuaire de 1938), suivie de la loi de 1937 garantissant des emprunts pour 
réfection de maisons (voir pp. 373-374 de l'Annuaire de 1941), de la loi nationale 
de 1938 sur l'habitation (voir pp. 478-479 de l'Annuaire de 1940) et de la loi nationale 
de 1944 sur l'habitation dont relèvent les initiatives actuelles. 

Le tableau suivant indique le nombre de prêts consentis et les montants approu
vés en vertu de la législation sur le logement adoptée depuis 1935. 

1.—Nombre et montant des prêts consentis en vertu de la législation fédérale sur le 
logement, par province, 1935-1947 

NOTA.—Le tableau réunit les prêts nets (annulés et nouveaux) consentis en vertu des trois lois mention
nées dans le texte qui précède. 
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Loi na t iona le de 1944 sur l 'habi tat ion.—Les modalités de cette loi, lors de 
sa promulgation, sont données aux pp. 470-473 de l'Annuaire de 1946. Des modi
fications y ont été apportées en 1947 afin d'aider les personnes au revenu moyen 
et peu élevé à s'acheter une maison, d'encourager la construction d'habitations de 
location et de favoriser la construction d'habitations rurales. Voici un exposé de 
la loi actuelle: 

Prêts aux futurs propriétaires de maison.—Les prêts sont effectués par l'entre
mise d'institutions de prêt agréées; le gouvernement fédéral avance 25 p. 100 du 
total. La loi a été modifiée et prévoit des prêts remboursables en une période 
d'au plus trente ans; le montant du prêt est basé sur un maximum de 95 p. 100 du 
premier $3,000, 85 p. 100 du second $3,000 et 70 p. 100 du reste de la valeur d'em-


